
LA  PROTECTION  TEMPORAIRE
DES RESSORTISSANTS UKRAINIENS

  Vous êtes ressortissant ukrainien et vous résidiez en Ukraine avant le 24 février 2022 ;

  Vous n’êtes pas ressortissant ukrainien et vous bénéficiez d’une protection (internationale  
ou nationale équivalente) octroyée par les autorités ukrainiennes ;

  Vous êtes membre de la famille d’une personne relevant de l’un des cas précédents (les membres 
de la famille sont : le conjoint, les enfants mineurs célibataires et les parents à charge).

Quels sont vos droits une fois protégé ?
  La délivrance d’une autorisation provisoire de séjour sur le territoire français d’une durée de 
6 mois, portant la mention « bénéficiaire de la protection temporaire » ;

 Le versement de l’allocation pour demandeur d’asile ;

 L’autorisation d’exercer une activité professionnelle ;

 L’accès aux soins par une prise en charge médicale ;

 La scolarisation des enfants mineurs ;

 Un soutien dans l’accès au logement.
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Où la demander ?

ukraine@forumrefugies.orgPour en savoir plus :

Vous êtes ressortissant ukrainien ou résident permanent en Ukraine et avez fui la zone  
de conflit :

Si vous êtes domicilié dans le Rhône ou la Métropole de Lyon,  
vous pouvez demander la protection temporaire si :

Le dépôt de dossier s’effectue sur rendez-vous.
Pour obtenir un rendez-vous en préfecture du Rhône, merci de contacter 

le dispositif de premier accueil géré par Forum réfugiés Cosi 
au 326 rue Garibaldi, Lyon 3 

Lundi 13h30-17h30 
Mardi 8h30-17h30  

Mercredi 8h30-12h30  
Jeudi 8h30-17h30 

Vendredi 8h30-12h30


